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JOURNAL OFFICIEL' DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LB MANDAT DE LA FRANCE 

Cercle sont .chargés de l'exécution du présent arrôté qui ?bligations impérieuses, et pour le terilps strictement ~-éces_. 
abroge tous arl'êté$ prêc~dents en ln matière. saire à l'exécution ~e leur service, Le nom des pCl'sonnes 

ainsi -autorisées à se Tendre··à J:lord sella communiqué auLomé, le 20 janvier '1928. 
m.édecin chargé de la subdi·vision s~liiÙiire de Lonlé, quiSIADOUS. 
devra exercer vis-à-vis d'elles toute surveillance sanÙair,e 

Arrêtés abrogés par le présent texte: qn'il jugera opportune. 


A1'J'tÎté du 2 am'il 1926, 8 septemln'e /926, ïjanvùr 1927, 
 ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures
27 lllin i.927, 24·aoti.t /927. contraires au présent arrêté. 


An'Gté du 3/ juillet /923 et /8 "uril /924. 
 ART. 3, - I~e Chef.d.p. service de Santé, Directeur (le ln 
Sante, le Chef du· Service des Douanes, le Directeur du 
Service des Voies de Pénêtration et du 'Vharf et les Aèlmi· 
nistrateurs des Cercles de Lomé et Anécho sont ciiargés de· .. ~ A I1R/~'l'h' N° 6.9 modifiant l'arit'cle"2 de l'arr/lié UO 667 du 
l'exécution du présent·arrêté.· .',28 décemu,'e 1.927 met/aut eu.' ohseÎ'vation les uavù'es en 

lJ1'OVenance, de .Jllatadi. Lomé, le 27 ja·nvi.~r 1928. 

SIADOUS.Le GouverneJll' des Colonie~, , 
Chevalier de la· Légion 'd'Honneur, 

COffimissnire de la République p. i. . . '-'> 
" 

A /IR h''l'8 N° fj~ organisant le service de tentl'etil!Jt des lignes· 
Vu le décret du ,23 mars 1921 déterminant les attributions . telegrapltifjues et teleplwnifjl.les. . . 

et .les p~llvoirs du Commissaire de la République nu Togo;' 


Vu le décret du 7 juin ,1922 portan t règlement sur la police 
 Le Gouverneur des Colonies, 

sanitnire mari Lime aux Colonies; 
 Chevalitn- de la Légion d'Honn-eur, 


Vu l'arrêté n' 667 du 28'r1écelnbre 1927 mettant en obser
 Commissaire de·la République p. L,
vation les navires en provennnce dc Matadi; 

" . Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions·.·Sur la proposition du Chef du Service. de_Santé, direl:teur et les pouvoirs dn Commissaire de la. Républiqlle au Togo;de la Santé; , , 
Considérant que les· admini.!ÙI'llteurs des cercles SOllt lc 1. 

mieux,places pour contrùler l'état des lignes télégraphiques
ARRÈTE: et en faire a.ssurer l'entretien; 


ARTIGJ.E PREMIER. ---: L'article 2 de l'arrèté n° 667 du 28 dé

'ARRÈTE:cembre 1927 mettant en observation jusqu'à nouv·elprdre '.' 

les nav,i..res en provenance de Matadi est remplacé par les' ARTICI.E· PRBMIBR. - Les AdminislrnLeurs de cercle sont 
disposition·s spivantes : eharges du hélut contI~ùle et de l'entreLien deslignes·féiégra

ART. 2. -:--- Le·s passngers, européens on indigènes, déhar phiques et téléphoniques de leur cercle. 

·quélnt au Togo sero.nt sour;nis, pendant 6 jours consécutifs, 
 ART. 2. - Les surveillrlllt~ européens_et indigènes des , • 

. à une ;tsite sanitaire quotidienne, P,t eJevron·t dans l'e hut lignes télégraphiques et téléphoniqu·es bien qne continuant .:-! 
se presenter chaque matin an médecin de la subdivision il relever de.l'alltorité du Chef dn Service des Postes; ....sont 
sanitaire tIe Lomé. Ils pollfronl., le cas échAünt, (:lrernlsen en cc qui· conccrne l'entretien des ligne~,-placés sous les 
observation sous ·1-u·ill~gc~ ou sous Tnousliqul:lire soit il ordres direc.ts de··],Administrateùr du cerclc dans lequel ils 
l'hopilal~ s.<?it au ltll':arel·. onl. à çffectuer leurs trnv<).ux .. 

La (lé~infeclion de lel1l's bagages pou na être éventuelle
ART. 3. - Lps attri·bntiolls·du chef du Service rIes Post~s· 

ment prescrite et opérée pal" les soins des aùtorités sanitaires. 
et des ..:\.dministrateurs de cercle s'exercCl:oÎlI. sp!on les 

Les marchandises déhal'qll[>rs i)Olll'ront rgalement; si directives sllivantes : 
l'autorité sanitaire Ic. ju~e utij(" être soumises à la âesin.fec

Il, - .Le· Chef" du Service des Postes IJl"opose au Commis-.tion. 
saire de' la République l'afIectaticin, soit définitive, soitAncuü passagel', européen ou indig-ène, ne s'arrêtant pas 
mômQlltanée, du personnel des sllrveillnIlts.an Togo ne sera autorisé il descendre à terre. , 

Les instl'uclious ql1'Ù lcur donne.an~point de vue techni··Il est également interdit an personùel du bord de deseen
que pour l'entretien des lignes .lem' -parvieunen(..sous ledrc à tcrre, à l'exception üe l'oHicier du borrl chargé des 
(.:ouvert de l'Adlllilli~trateur d:u cercie où ils s·er\'ent. Les 

op~rations réglemenl"nires cIe service à effectuer il terre'. 
lett!'ps quïls cn reçoivont sur lemème objet pnsseilt üusi·Celui-ci 'ne devI;a séjourner à terre qu;"! pendant le temps 

i _ pal' l'Administrateur d.il Cercle; suivenL é.g,llenH'nt IH mème,
strictement nécessaire ~llIX dites opérations. 

Iilièl'e toutes comlnunications de mème nature entre le Chel 
.ne même il est. intel'dit- à tout habitant du Terl'itoire, du SQl'yice des Postes et les chels des _bureaux de Poste: 

eu·ropéen ou indigène, n'emharquant·pas ~ornmc pa·ssager 
. IJ. - Les Adlllinish'ij/(~w's de Cercle respon5-ahles dede· monter à ·bord du navire mis en observation. Seules 

l'enlrelien des lignes ont sous leurs ordres directs pour cet· •serQllt auLorisées à monter à borrI les personnes qui y.SOrIt 
entl'etien tous les snrveiqants affectés à"l('ur"c~ l'cIe.appe!écs .par leurs obligntions rIe sClivice. Ces personues 

receyront, à cet effet, unc autorisat.ion délivrée· par le ,Ils. ordonnent leurs déplacements, soit pèrioùiqnes, soit. 
Commissaire de la République aprè's avis du chel du service tempornires, établissent lellrs leuilles de ronte et se.Iorit 
de Santé; elles devront .produire cette nuLorisation· an rendre compte au retour. Les s,:!rveHlnn.ls enropéens aclres
I\JaUrc du Wharf ·chargé d'nssurer lenr transport. à bord. sellt mensu.ellc-menl., ou plus tôt si· leur travail est terminé, 
LC'lll', séjour à bord ne dr.vra a,;'oir lieu que de jour. sfluf . un rapport qui est transmis au ·Chel du Service d~s Postes 
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